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La séance est ouverte à dix heures dix. 

M. le président Claude Bartolone. Nous sommes heureux de recevoir M. Didier 
Migaud qui va nous présenter la contribution de la Cour des comptes à l’évaluation de la mise 
en œuvre du paquet énergie-climat. Je vous rappelle que nous avons décidé de réaliser cette 
évaluation à la demande du groupe écologiste et que nous avons demandé l’assistance 
préalable de la Cour des comptes. 

Le Premier président de la Cour est accompagné de M. Christian Descheemaeker, 
président de la formation interchambres chargée de cette évaluation, et de MM. Arnold Migus 
et Jacques Rigaudiat, conseillers-maîtres, qui en ont été les rapporteurs généraux. 

Cette audition est ouverte à la presse, et je vous rappelle que nos deux rapporteurs sont 
M. François de Rugy, pour la majorité, et M. Jean-Jacques Guillet, pour l’opposition. Ils 
seront accompagnés dans leurs travaux par un groupe de travail désigné par les commissions 
concernées et composé de M. Julien Aubert et de Mmes Sabine Buis, Marie-Hélène Fabre et 
Catherine Quéré. 

M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des comptes. Je suis heureux de 
vous présenter le rapport que votre Comité d’évaluation et de contrôle des politiques 
publiques a demandé à la Cour le 6 novembre 2012, au titre de l’article L. 132-5 du code des 
juridictions financières. Ce rapport a pour objet « la mise en œuvre par la France du paquet 
énergie-climat de 2008 ». Il constitue, avec le rapport sur le réseau culturel extérieur de la 
France, l’une des deux contributions que la Cour s’était engagée à apporter au CEC pour 
l’année 2013. Celle-ci se réjouit de travailler, pour l’année 2014, sur deux sujets : le 
développement des services à la personne et la politique de la douane en matière de lutte 
contre la fraude et les trafics. 

L’expression « paquet énergie-climat » regroupe, vous le savez, un ensemble de textes 
européens adoptés en 2008 : un règlement, trois directives et une décision. Ces textes 
constituent la politique communautaire de lutte contre le réchauffement climatique qui crée ou 
modifie des dispositifs et financements européens, fixe des objectifs globaux mais, pour 
l’essentiel, laisse à chaque État membre la responsabilité de définir des objectifs et de fixer les 
moyens d’y parvenir. C’est la transposition de ces textes et la bonne mise en œuvre nationale 
de cette politique que la Cour a cherché à analyser. 

Le rapport qui vous est présenté aujourd’hui analyse l’efficience et l’efficacité des 
différents instruments de la politique de mise en œuvre du paquet énergie-climat. Il aborde 
leurs résultats et leurs impacts, mais une évaluation complète de cette politique aurait 
supposé, sur un champ aussi large de dispositifs et de mesures, d’interroger toutes les parties 
prenantes, ce qui n’a pas été possible dans le temps imparti.  

Ses conditions de préparation ont fait appel, autant que possible, à des méthodes de 
travail qui s’inspirent de certaines pratiques évaluatives, notamment la mise en place d’un 
comité d’experts indépendants, spécialistes des différents aspects du sujet et la réalisation de 
nombreuses et riches comparaisons internationales. Ce rapport complète la production de la 
Cour sur le sujet des énergies, avec des enquêtes menées à la demande du Gouvernement, 
comme celle de janvier 2012 sur les coûts de la filière électronucléaire ou celle d’octobre 
dernier sur les certificats d’économie d’énergie. La Cour a également publié un rapport 
d’évaluation, conduit à sa propre initiative, sur la politique d’aide aux biocarburants en 
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janvier 2012. Enfin, l’analyse qui vous est livrée s’appuie sur un rapport public thématique 
présenté en juillet dernier sur la politique en faveur des énergies renouvelables. 

Par ailleurs, je me réjouis une nouvelle fois de la méthode de travail qui a été retenue 
avec les parlementaires rapporteurs. Grâce à des rencontres régulières, MM. de Rugy et 
Guillet ont pu être tenus informés et faire part régulièrement de leurs réactions et demandes. 

Pour vous présenter le rapport de la Cour, je suis entouré de M. Christian 
Descheemaeker, président de la formation interchambres qui a préparé cette évaluation, et de 
MM. Arnold Migus et Jacques Rigaudiat, conseillers maîtres et coordonnateurs de l’enquête. 
Je tiens à remercier ceux qui ont contribué à ce rapport et à ses riches annexes : M. Alain 
Resplandy-Bernard et M. Jean-Luc Tronco, conseillers référendaires, M. Loïc Batel, 
rapporteur, et Mme Quitterie Martin-Vidal, assistante. J’adresse également tous mes 
remerciements à M. Henri Paul, conseiller maître et contre-rapporteur. 

Avant de répondre à vos questions, je vous présenterai les principaux constats et 
recommandations de ce rapport, sous la forme de quatre messages. Le premier est que la 
France s’est fixé des objectifs ambitieux, sans tenir assez compte de ses spécificités propres. 
La France est en effet l’une des économies les moins émettrices de carbone. Le secteur des 
transports y est le premier émetteur de carbone et l’agriculture la principale émettrice des 
autres gaz à effet de serre (GES). 

Le deuxième message est que les instruments communautaires de réduction des gaz à 
effet de serre ont pour le moment échoué. Les mesures prises au niveau national sont quant à 
elles foisonnantes, insuffisamment évaluées et n’ont pas la cohérence nécessaire, y compris au 
sein de chaque filière. La Cour recommande de renforcer le pilotage de cette politique qui est 
interministérielle par nature. 

Le troisième message est que les premiers résultats sont positifs, mais ambivalents, car 
liés en partie à une dégradation de la situation économique. Les objectifs pour 2020 sont 
atteignables, mais difficilement car ils supposent des investissements massifs, une priorité 
donnée aux économies d’énergie, et une réorientation des outils pour impliquer davantage les 
transports et l’agriculture. Ces efforts ne seront pas sans impact sur nos modes de vie. 

Le dernier message est qu’il apparaît préférable, afin de limiter le réchauffement 
climatique, que les pays de l’Union européenne se fixent un objectif de réduction de leur 
empreinte écologique plutôt que de leurs émissions nationales. 

Je reviens sur le premier message : les objectifs du paquet énergie-climat attribués à la 
France ne tiennent pas assez compte de ses caractéristiques propres. 

La lutte contre le changement climatique a d’abord relevé d’engagements 
internationaux. Ceux de la conférence de Rio de Janeiro de 1992, précisés par le protocole de 
Kyoto entré en vigueur en 2005, visent à stabiliser les émissions à leur niveau de 1990  
– objectif largement atteint pour la France. Depuis 2009, la négociation internationale a 
échoué à fixer des objectifs contraignants pour les États. Mais, dans un contexte qui n’était 
pas encore marqué par la crise économique, l’UE, dont les émissions ne représentent 
actuellement que 8 % du total mondial, a fait le choix de définir une politique ambitieuse et 
contraignante qui s’est traduite par l’adoption du paquet énergie-climat en 2008. Les 
différentes composantes de ce paquet forment un ensemble hétérogène visant, à horizon 2020, 
un triple objectif, décliné dans chaque État de façon différente : le premier est de réduire de 
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20 % les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 – et non simplement les 
stabiliser. Au niveau national est évoqué un objectif plus ambitieux de diviser par quatre les 
émissions, à un horizon plus lointain, fixé à 2050. Le deuxième objectif européen est de faire 
progresser, d’ici à 2020, la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique 
totale – électricité et chaleur – pour qu’elle atteigne la proportion de 20 % – la France a 
accepté un objectif de 23 %. Enfin, le troisième objectif pour 2020 consiste à augmenter 
l’efficacité énergétique de 20 %. Ce dernier objectif est mentionné sans qu’un texte vienne le 
rendre contraignant pour les États. La France s’est engagée à communiquer la cible 
d’efficacité énergétique qu’elle vise en 2014. 

La poursuite de chacun de ces trois objectifs n’est pas indépendante de celle des autres. 
Ces objectifs se confortent le plus souvent, par exemple lorsqu’il s’agit de faire progresser le 
rendement énergétique des moyens de chauffage, mais ils peuvent parfois se contrarier. Les 
sources renouvelables solaires et éoliennes produisent de l’électricité de façon irrégulière 
selon les conditions climatiques. Cette intermittence désorganise la production et la 
distribution d’électricité. Le développement des énergies renouvelables en Allemagne n’a pas 
été accompagné d’une réflexion suffisante sur cette intermittence. Pour y faire face, et en 
l’absence pour le moment de moyens de stockage massif de cette énergie, il est nécessaire, à 
certains moments, d’avoir recours à un complément de production électrique issu de centrales 
thermiques au charbon ou au gaz, ou à des importations. C’est toute l’ambivalence de la 
politique allemande qui a, certes, fait le choix d’un développement ambitieux des énergies 
renouvelables, dont la production a été multipliée par six en quinze ans, en remplacement de 
ses capacités nucléaires, mais au prix d’une recarbonisation de son électricité.  

J’en viens à la situation particulière de la France. L’émission de gaz à effet de serre peut 
se mesurer en termes absolus. Pour la France, on peut relever une réduction progressive dans 
le temps. Mais il est plus pertinent de rapporter ces émissions à la production, mesurée par le 
PIB. On parle alors d’intensité des émissions. Celle de la France, de 227 tonnes d’équivalent 
CO2 par million d’euros de PIB, est l’une des plus faibles d’Europe : elle représente les deux 
tiers de la moyenne. L’économie française est donc l’une des moins carbonées d’Europe.  

La principale explication est que les sources thermiques fossiles d’énergie électrique ne 
représentent que 9,6 % de la production électrique, dont plus de 90 % proviennent donc de 
sources non carbonées, nucléaires et renouvelables. La production d’électricité est entre cinq 
et six fois moins émettrice de carbone que celle de l’Allemagne ou des Pays-Bas, et de l’ordre 
de dix fois moins que celle de la Pologne ou de la Chine. Cette caractéristique, qui fait jouer à 
la production d’énergie un rôle d’émetteur de gaz à effet de serre bien plus faible que dans 
d’autres pays, a des conséquences majeures. Elle explique la moindre intensité des émissions 
en niveau absolu dans l’économie française, et la place plus importante que représentent, au 
sein de celles-ci, les émissions des autres secteurs.  

Il s’agit en premier lieu des émissions dues aux transports, qui représentent 27,9 % des 
émissions totales et sont liées dans leur quasi-totalité au transport routier. Ces émissions se 
sont nettement accrues entre 1990 et 2004, et la baisse qui peut être observée depuis n’a pas 
encore fait revenir leur niveau à celui de 1990. 

Les émissions de l’industrie – 22 % des émissions totales – se sont réduites sans qu’on 
puisse actuellement faire la part entre ce qui relève respectivement de l’amélioration des 
techniques de production, de la moindre production industrielle ou des délocalisations de 
celle-ci. Une lourde incertitude existe donc quant à l’effet de la reprise économique sur les 
émissions du secteur industriel.  
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L’agriculture représente 21,2 % des émissions nationales, contre 9 % au niveau 
européen. Ce n’est pas le dioxyde de carbone qui en est principalement responsable ; ce sont 
le protoxyde d’azote et le méthane, issus de la fertilisation des sols pour le premier et de 
l’élevage pour le second. Les émissions du secteur agricole français se sont réduites à un 
rythme deux fois moindre que la moyenne de l’Union, malgré le niveau de départ dont partait 
la France, sensiblement plus élevé que la moyenne européenne.  

Le dernier secteur est le bâtiment résidentiel et tertiaire où les émissions françaises sont 
stables alors que nos voisins parviennent à les réduire. La tendance à l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des logements est perceptible, mais ses effets sont contrebalancés par 
l’augmentation des surfaces dans le parc de logements, elle-même alimentée par une vitalité 
démographique qui est l’une des deux plus vives d’Europe, avec l’Irlande. 

Ainsi, la France présente certaines caractéristiques dont il faut tenir compte pour fixer 
ses objectifs. Puisque son niveau de départ en termes d’intensité d’émissions est plus faible, la 
fixation d’objectifs en termes de pourcentage de réduction lui impose une contrainte plus 
forte, en comparaison avec la fixation d’un niveau d’intensité d’émissions commun à 
atteindre pour les pays européens. Ensuite, les différences de dynamisme démographique 
auraient pu être prises en compte au niveau européen.  

Ces caractéristiques ont des conséquences sur la nature des mesures à mettre en œuvre 
pour réduire significativement les émissions de notre économie. Au regard de leur potentiel, 
les transports et l’agriculture devraient contribuer de façon beaucoup plus importante aux 
efforts de réduction des émissions. Paradoxalement, ce sont eux qui ont été les moins ciblés 
par les mesures prises au niveau national. C’est le deuxième message : les mesures sont 
foisonnantes mais n’ont pas la cohérence nécessaire, y compris au sein de chaque filière. 

J’évoquerai en premier lieu les instruments communautaires, en m’appuyant notamment 
sur les analyses faites par la Cour des comptes européenne. Le système d’échange de quotas 
européens n’est pas parvenu, pour le moment, à faire émerger un prix du carbone à la hauteur 
des objectifs de réduction des émissions qui sont visés. La dégradation de la conjoncture a 
rendu les quotas surabondants et fait presque disparaître le signal prix. Le système des quotas, 
malgré sa lourdeur, n’a donc joué qu’un rôle très marginal. Des défaillances doivent être 
relevées : la fraude massive à la TVA, qui a privé l’État français d’1,6 milliard d’euros de 
recettes, et des erreurs de calibrage des quotas attribués aux entreprises nouvelles entrantes 
dans le système, qui ont contraint l’État à dépenser 207 millions d’euros d’achat sur les 
marchés. 

Les financements européens en faveur de l’efficacité énergétique ont été peu sollicités 
par la France : celle-ci n’a bénéficié, entre 2007 et 2013, que de 5,7 % de l’enveloppe 
communautaire disponible, soit 48 millions d’euros par an. Ces crédits n’ont contribué à 
financer en moyenne qu’1,3 % des investissements réalisés en France sur la période. La part 
de la France dans les financements européens est en régression par rapport à la période allant 
de 2000 à 2006 où elle atteignait 8,4 %. La Cour des comptes européenne émet un jugement 
critique sur les projets retenus dans les pays qu’elle a examinés, principaux bénéficiaires de 
ces financements : la République tchèque, l’Italie et la Lituanie. 

Enfin, l’échelon communautaire a été privilégié pour développer des projets de captage 
et de stockage du carbone. La faible rentabilité des projets compte tenu de la faible 
valorisation sur les marchés des quotas carbone, et les incertitudes techniques importantes qui 
demeurent, ont conduit à un échec des appels à projets lancés. 
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J’en viens à la France. Les mesures mises en place sont très diverses et font appel à 
toute la panoplie des actions publiques : incitations fiscales, subventions et réglementation. 
Elles ont un coût qui a été évalué par le Gouvernement, de manière approximative, à 
19,8 milliards d’euros, dont 3,6 milliards d’euros de crédits budgétaires de l’État. La Cour 
observe, au demeurant, que le document de politique transversale consacré à la lutte contre le 
changement climatique, annexé à la loi de finances, reste très lacunaire et gagnerait à livrer 
une information plus complète et plus fiable.  

L’impact des divers dispositifs publics sur la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre n’est pas toujours évalué. Lorsque c’est le cas, l’efficience des mesures apparaît très 
variable. Ainsi, le crédit d’impôt développement durable finance indifféremment toute une 
diversité de travaux dans les logements. Le dispositif peut être efficient, lorsqu’il soutient des 
travaux d’isolation des toits et des murs, avec un coût public de la tonne de CO2 évitée de 
21 euros. Mais lorsque le crédit d’impôt soutient des travaux de production d’énergie solaire 
thermique, la dépense fiscale est très peu efficiente, avec un coût de la tonne de CO2 évitée de 
432 euros, soit vingt fois plus cher que l’isolation. La Cour a constaté que d’autres mesures 
sur le logement, comme l’éco-prêt à taux zéro, manquaient d’efficacité. Les diagnostics de 
performance énergétique dans les logements ont une fiabilité insuffisante. Le fonds chaleur 
vise à stimuler le recours à des sources de chaleur d’origine renouvelable dans les logements, 
par exemple le chauffage au bois ou la géothermie. Compte tenu du retard de la France dans 
la chaleur renouvelable, par rapport à l’électricité, les moyens dont dispose ce fonds sont 
insuffisants. Le soutien aux énergies électriques renouvelables repose sur des tarifs d’achat, 
dont le consommateur est le financeur final via la contribution au service public de 
l’électricité. Les tarifs d’achat ont été mal ajustés, entraînant, vous le savez, une bulle dans 
l’énergie photovoltaïque. La filière éolienne a vu son développement freiné par la rigidité du 
cadre réglementaire. La géothermie, quant à elle, demeure soumise aujourd’hui à la lourdeur 
du code minier, dans l’attente de textes d’application des récents assouplissements que vous 
avez votés dans la loi du 22 mars 2012 de simplification du droit et d’allégement des 
procédures administratives. 

Les mesures concernant le secteur agricole sont très peu nombreuses et ne font pas 
l’objet d’évaluation. Elles sont concentrées sur les émissions de CO2 des exploitations, 
laissant de côté le protoxyde d’azote et le méthane qui représentent 92 % des émissions du 
secteur agricole. Au mieux, les quelques mesures ont concerné une exploitation sur cent. Au 
contraire, en Allemagne, les exploitations ont beaucoup bénéficié du soutien aux énergies 
renouvelables. Le regain de compétitivité des exploitations porcines allemandes doit 
beaucoup à l’installation de panneaux photovoltaïques bénéficiant d’un tarif de rachat 
d’électricité généreux. 

Les dispositions touchant au secteur des transports sont onéreuses et faiblement 
efficientes. Ainsi, les investissements prévus dans le Schéma national des infrastructures de 
transport – routes, lignes ferroviaires, canaux – ont un coût pour la tonne de CO2 évitée qui 
dépasse le millier d’euros. La diminution de la consommation des véhicules s’est trop reposée 
sur les annonces a priori des constructeurs, les mesures réalisées ultérieurement affichant une 
consommation réelle supérieure. 

La politique de l’État exemplaire en matière d’émissions a achoppé jusqu’ici sur le 
manque de moyens pour engager les travaux d’efficacité énergétique nécessaires dans ses 
bâtiments. 
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Ainsi, les mesures ne forment pas un ensemble cohérent. Elles se concentrent sur le 
logement et le tertiaire, qui ne sont pas les principaux émetteurs, traitent les transports par des 
mesures coûteuses mais peu efficaces, et font presque l’impasse sur l’agriculture, qui 
contribue de façon importante aux émissions dans notre pays. Enfin, les dispositifs publics 
souffrent de contradictions, avec par exemple le soutien, au même moment, des véhicules 
électriques et du diesel. Il paraît nécessaire de procéder à une remise en ordre en privilégiant 
les dispositifs les plus utiles et concentrés dans les secteurs les plus émetteurs. 

Pour cela, le pilotage par l’État doit être renforcé. Il repose avant tout sur une direction 
d’administration centrale du ministère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie, la direction générale de l’énergie et du climat. Mais celle-ci ne joue qu’un rôle de 
coordination et de centralisation de l’information. La Cour estime que le caractère 
interministériel de cette politique devrait être plus affirmé, en donnant un rôle plus important 
au comité interministériel du développement durable, assisté par un secrétariat permanent 
relevant de la direction générale de l’énergie et du climat. 

Concernant le troisième message, les premiers résultats sont positifs : les émissions de 
gaz à effet de serre se sont repliées de 13 % en France depuis 2005. Les résultats sont 
contrastés selon les secteurs – j’ai déjà évoqué la faible contribution des transports et de 
l’agriculture, qui sont pourtant fortement émetteurs. La crise économique a beaucoup joué 
dans la réduction des émissions industrielles. Les objectifs pour 2020 sont atteignables, même 
si la Cour considère que les projections retenues reposent sur des hypothèses souvent 
volontaristes et parfois irréalistes en matière de construction de logements neufs ou de 
rénovation thermique. Une reprise de la croissance pourrait fragiliser la réalisation des 
objectifs – c’est toute l’ambivalence des premiers résultats obtenus. Pour éclairer les choix, et 
mieux informer le débat sur la transition énergétique, les outils de modélisation et de 
simulation doivent être rendus plus performants. Ces outils doivent prendre en compte 
l’interaction entre les mesures prises et la situation macroéconomique.  

La production d’énergies renouvelables a connu de sensibles progrès : celles-ci 
représentent 13,1 % de la production d’énergie contre 9,6 % en 2005. Ces progrès ont, pour 
l’essentiel, porté sur l’électricité renouvelable plutôt que sur les sources de chaleur d’origine 
renouvelable. Mais l’objectif fixé pour 2020, plus ambitieux que l’obligation européenne 
moyenne de 20 %, sera très difficile à atteindre. Au cours des sept prochaines années, il 
rendrait nécessaire, pour l’électricité renouvelable, un effort d’accroissement de la production 
six fois plus important qu’entre 2005 et 2011, et sept fois plus pour la chaleur renouvelable.  
Cette évolution s’accompagnerait d’un accroissement très fort de la contribution au service 
public de l’électricité pour financer les investissements nécessaires. 

Parmi ces investissements, il faut compter l’adaptation du réseau de distribution à une 
production moins centralisée et plus intermittente, et l’effort de recherche sur les moyens de 
stockage de la production doit être accentué, afin de prendre en compte le risque accru que 
fait porter cette intermittence sur la sécurité électrique. Ces coûts systémiques doivent être 
intégrés dans celui des nouveaux investissements de production électrique. L’atteinte des 
objectifs en matière d’énergie renouvelable suppose donc des investissements massifs. 

Plus généralement, la France consacre chaque année de l’ordre de 37 milliards d’euros 
d’argent public ou privé aux investissements énergétiques, pour des projets aussi divers que 
l’installation d’une pompe à chaleur chez un particulier ou la construction de nouvelles lignes 
ferroviaires à grande vitesse. Pour assurer la transition écologique, ce rythme 
d’investissements devra s’accroître d’un tiers, voire doubler chaque année jusqu’en 2050. Il 
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faut, par ailleurs, souligner qu’investir n’entraîne pas mécaniquement la structuration de 
filières industrielles durables au niveau national ou européen, créatrices d’emploi. L’exemple 
du développement de l’énergie photovoltaïque en atteste. Une politique d’investissements 
accrus devra s’accompagner d’une stabilité des règles et des incitations et d’une concurrence 
internationale loyale. 

Pour amplifier la trajectoire de réduction des émissions, dans une économie déjà peu 
carbonée, l’effort devra porter avant tout sur les économies d’énergie plutôt que sur la 
décarbonisation de la production d’énergie. Les outils devront être réorientés pour toucher 
davantage les secteurs les plus émetteurs et qui ont le moins contribué jusqu’ici aux 
réductions. Il s’agit, dans l’ordre, des transports, de l’agriculture et du bâtiment résidentiel et 
tertiaire. Les mesures à prendre ne seront pas sans impact sur les modes de vie, avec une 
nouvelle organisation de la mobilité, de l’aménagement de l’espace et du bâti, un 
raccourcissement des circuits reliant les lieux de production et de consommation. Ce sont bien 
ces évolutions qu’implique avant tout la transition énergétique, bien davantage que la 
dégradation de la compétitivité des économies européennes souvent invoquée. 

Je terminerai cette présentation par le quatrième message : il apparaît préférable que, 
pour l’avenir de la lutte contre le réchauffement climatique, l’Europe et la France se fixent un 
objectif de réduction de l’empreinte écologique plutôt que des émissions nationales.  

La fixation d’objectifs de réduction des émissions sur le territoire d’un pays peut inciter 
le secteur industriel, volontairement ou non, à délocaliser des productions intenses en carbone 
vers des pays plus tolérants aux émissions de gaz à effet de serre. Plus le coût du carbone est 
élevé dans le pays d’origine, plus ces « fuites de carbone » s’amplifient. Se concentrer sur les 
seules émissions sur un territoire, c’est prendre le risque que ces effets s’amplifient. Cela peut 
conduire à des paradoxes. Ainsi, l’installation de panneaux photovoltaïques a été soutenue par 
les politiques nationales mais, selon les calculs menés par la Cour, lorsque les plaques de 
silicium qui composent ces installations sont importées de Chine, et lorsque les émissions de 
carbone comprises dans ces importations sont prises en compte, le bilan carbone global du 
panneau photovoltaïque sur son cycle de vie devient négatif.  

Pour éviter de tels effets pervers, les gaz à effet de serre liés aux importations 
gagneraient à être mieux pris en compte. C’est ce que permet le raisonnement sur l’empreinte 
carbone de la consommation. Le calcul de cette empreinte comprend les émissions liées à la 
production nationale, et leur ajoute le solde net des émissions liées au commerce extérieur. 
Dans le cas de la France, ce solde est positif et important : l’empreinte carbone du pays est 
sensiblement supérieure aux émissions sur son sol. 

Surtout, l’empreinte carbone par personne a augmenté de 5 % de 1990 à 2007  
– autrement dit notre consommation est plus intense en carbone qu’avant – alors que nos 
émissions se réduisaient de 15 %. 

Ce constat montre que, pour prendre en compte l’impact réel de nos économies et de 
nos comportements sur le réchauffement climatique, l’Europe et la France devraient accorder 
plus de place à la notion d’empreinte carbone. Une telle évolution aurait également incité à 
modifier davantage les comportements de consommation. La Cour estime que, dans les 
négociations communautaires, l’objectif de réduction de l’empreinte carbone de la 
consommation devrait prendre le pas sur celui de réduction des émissions. Cela éloignerait la 
possibilité que puissent se produire à l’avenir des délocalisations motivées par un coût du 
carbone croissant. 
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En conclusion, la transition énergétique suppose de fixer des objectifs plus adaptés aux 
enjeux de la lutte contre le réchauffement et aux spécificités de notre pays. Les dispositifs 
publics devraient être mieux évalués, revus et hiérarchisés selon leur niveau d’efficacité. La 
contribution des différents secteurs devrait être mieux proportionnée à leurs émissions et aux 
efforts qu’ils peuvent fournir. Des investissements massifs doivent être conduits avec 
discernement, en tenant compte d’un contexte en rapide évolution. Plutôt que de soutenir des 
filières de production ou des techniques insuffisamment matures, l’effort de recherche doit 
être privilégié, car la réussite de la transition énergétique suppose des technologies de rupture 
dont on ne peut présumer ni l’apparition ni le rendement énergétique. Il ne suffit pas de 
vouloir décarboniser la production d’énergie, il faudra également mieux maîtriser la 
consommation. Cela nécessite le concours de chaque citoyen, les comportements et les modes 
de vie devant inévitablement évoluer. Un débat large et éclairé est donc nécessaire, afin 
d’examiner une pluralité de scénarii pour l’avenir, en fonction des objectifs et des mesures 
envisagées pour les atteindre. 

M. François de Rugy, rapporteur. Monsieur le Premier président, nous tenions tout 
d’abord à vous remercier pour la coopération qui a accompagné l’élaboration de ce travail, 
même si nous avons pu rencontrer quelques divergences d’appréciation sur certains choix 
méthodologiques.  

Vous appelez à un changement d’ampleur de la politique de lutte contre les 
dérèglements climatiques liés aux émissions de gaz à effet de serre et à la résolution des 
failles des dispositifs français et européens en la matière. L’UE ne s’est dotée de quasiment 
aucun outil pour atteindre les objectifs qu’elle s’est fixés. Que préconiseriez-vous pour le 
marché des quotas de carbone ? D’où vient la fraude à la TVA de 1,6 milliard d’euros que 
vous avez évoquée dans votre intervention ? 

Vous avez opéré un calcul du coût global des panneaux photovoltaïques qui laisse 
apparaître une forte différence entre la France et l’Allemagne. Cette estimation évalue 
l’intérêt relatif de substituer ces panneaux à des énergies existantes, et, si une telle substitution 
est plus intéressante pour l’Allemagne, c’est parce que le système de production d’électricité 
de celle-ci est plus carboné que celui de la France. Cependant, ce mode de calcul présuppose 
que le système est fixe alors qu’il évolue dans le temps. En outre, le parc nucléaire français est 
vieillissant, voire en fin de vie pour de nombreux réacteurs, ce qui exige de très lourds 
investissements pour maintenir la part du nucléaire dans la production électrique française. Or 
cet élément n’entre pas en compte dans votre calcul. 

L’utilisation des énergies renouvelables suppose par ailleurs que l’on procède à des 
investissements importants sur les réseaux pour faire face au problème des variations et des 
pointes de consommation, mais un tel effort permettra, au bout du compte, de réaliser des 
économies, et les réseaux ont de toute façon besoin d’investissements importants.  

Enfin, nous ne pouvons que partager votre constat sur le caractère émietté des outils de 
politique publique dans ce domaine. Quelles sont vos préconisations en matière de fiscalité, 
de tarif d’achat et de certificat d’économie d’énergie ?     

M. Jean-Jacques Guillet, rapporteur. Je me joins à M. François de Rugy pour vous 
remercier, monsieur le Premier président, messieurs les magistrats, de ce travail effectué en 
copilotage. Ce rapport arrive à un moment opportun, quelques mois avant le débat 
parlementaire sur la transition énergétique ; je remercie donc le groupe écologiste d’en avoir 
été à l’initiative. 
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Contrairement à certaines idées reçues, les résultats de la mise en œuvre du paquet 
énergie-climat sont décevants. Votre recommandation de privilégier l’empreinte carbone sur 
les émissions de gaz à effet de serre est pertinente, mais une telle décision doit être 
européenne et non nationale. Les dernières conférences mondiales sur le climat qui se sont 
tenues à Rio de Janeiro et à Copenhague ont abouti à un échec, alors même que nous devons 
nous attaquer à ce problème globalement, et pas seulement à l’échelle européenne. 

En matière de réseaux et d’intermittence – qui porte le risque d’une recarbonisation –, 
l’Allemagne a engagé une politique unilatérale, preuve que la politique énergétique a été 
subordonnée à la politique climatique. En outre, la politique énergétique reste de compétence 
nationale et l’on constate que les mesures allemandes induisent des effets pervers en France. 
Les résultats sont d’ailleurs contrastés en Allemagne, car les énergies renouvelables sont 
produites au nord du pays alors que les industries se trouvent au sud. Cela oblige parfois à 
envoyer de l’électricité en République tchèque, ce qui a incité les autorités tchèques à 
programmer pour 2017 la mise en place de transformateurs à leur frontière afin de soulager 
leur réseau. La France se trouve confrontée au même problème puisqu’elle est contrainte 
d’absorber, à certains moments, une part des énergies renouvelables allemandes du fait de 
l’interconnexion. En outre, nous devons mettre en place, dans le cadre de la transition 
énergétique, des réseaux de plus en plus décentralisés. Tout cela concourt à alourdir les 
investissements dans les réseaux. Avez-vous évalué le risque représenté par cette lourde 
charge ?  

La Cour des comptes a rédigé deux rapports sur la politique de développement des 
énergies renouvelables en 2013 et sur celle d’aide aux biocarburants en 2012. Devons-nous 
privilégier une filière, et quelles sont les perspectives d’amélioration des rendements des 
cellules photovoltaïques ou des biocarburants de troisième génération ? Les biocarburants de 
première génération ne sont pas performants, ce qui pose des problèmes pour le 
développement de l’agriculture des pays africains.  

Comment adapter les outils que nous avons déployés – fiscalité, tarif d’achat et 
certificat d’économie d’énergie ? Certains de ces instruments se révèlent-ils positifs malgré la 
faiblesse de leur volume ? Devons-nous les développer et nous centrer sur un système 
particulier ? 

M. Didier Migaud. Je remercie MM. les rapporteurs de l’appréciation qu’ils ont portée 
sur le travail que nous vous présentons aujourd’hui.  

S’agissant des divergences de méthode de calcul, il va de soi qu’un prix s’apprécie à un 
moment donné et qu’il peut évoluer dans le temps.  

La Cour des comptes avait mis en lumière, dans un rapport plus ancien, une importante 
fraude sur la TVA, représentant 1,6 milliard d’euros sur un total de 5 milliards d’euros au plan 
européen. Une telle fraude n’est plus possible en France depuis la transposition d’une 
directive européenne dans la loi de finances rectificative pour 2010 qui a mis en place un 
mécanisme d’autoliquidation de la TVA pour les transactions de quotas d’émission. La TVA 
est désormais acquittée par l’acheteur, et non plus par le vendeur. Une quarantaine de 
personnes ont été mises en examen dans le cadre de cette fraude à la TVA. 

Le système européen d’échange de quotas a échoué, mais il a permis l’émergence d’une 
valeur carbone dont le principe et l’existence sont aujourd’hui admis par tous.  
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Nous n’avons pas consenti beaucoup d’efforts dans les secteurs où ils auraient pu être 
concluants – je pense au transport routier et à l’agriculture où les marges de progrès sont 
importantes. 

Le manque d’évaluation en amont et en aval de la mise en œuvre des dispositifs est 
regrettable. Il est nécessaire de mesurer davantage l’impact des décisions prises. Au 
Royaume-Uni, par exemple, le ministère du budget impose des règles d’appréciation des 
dispositions arrêtées, ce qui permet d’estimer les pertes d’efficacité liées aux effets de rebond 
ou d’aubaine. Il est également indispensable de conduire des études ex post permettant de 
vérifier la pertinence des hypothèses centrées sur ces deux effets. La France souffre d’une 
lacune en matière d’études d’impact et d’évaluation. 

M. Jacques Rigaudiat, conseiller-maître. S’agissant des réseaux, le rapport –
 pages 146 et 147 – s’est fondé sur les coûts fournis par Réseau de transport d’électricité 
(RTE) et Électricité réseau distribution France (ERDF) ; selon les opérateurs, ils représentent 
le montant nécessaire au renforcement et au raccordement des réseaux en liaison avec les 
objectifs de 2020 en matière d’éolien et de photovoltaïque. Ces coûts s’élèvent à 1,2 milliard 
d’euros d’ici à 2020 pour RTE et à 4,3 milliards d’euros pour ERDF, soit un investissement 
total dans le réseau – au-delà de l’entretien courant – de 5,5 milliards d’euros. En Allemagne, 
l’estimation se situe entre 19 et 23 milliards d’euros d’ici à 2020. 

Ces coûts découlent de la décentralisation de cette énergie renouvelable intermittente – 
les unités produisant peu, de l’ordre de 2,5 mégawatts pour les éoliennes – qui nécessite le 
raccordement d’une multiplicité de sources. En outre, il faut remonter en haute, voire en très 
haute tension une énergie produite en moyenne tension et faire face à l’intermittence qui, dans 
un délai court, est trop forte pour que le réseau et le consommateur la supportent. Afin que le 
réseau puisse tolérer ces variations rapides de charge, des amortisseurs doivent être mis en 
place. Le coût de 5,5 milliards d’euros est donc spécifiquement lié au renforcement du réseau 
rendu nécessaire par la nature des sources d’électricité éolienne et photovoltaïque. 

M. Arnold Migus, conseiller maître. En matière de photovoltaïque, on ne peut 
raisonner de manière universelle, hors du temps ou de la géographie. Nous avons donc 
examiné la situation pour les vingt-cinq prochaines années, durée de vie communément 
admise pour les panneaux photovoltaïques. Selon les chiffres de l’ADEME, avec des 
panneaux de silicium fabriqués en Chine, les économies en CO2 réalisées en France grâce au 
photovoltaïque sont quasiment nulles, dans la mesure où notre énergie électrique est peu 
carbonée, ce qui ne devrait pas changer dans les vingt ans à venir. En Allemagne au contraire, 
le photovoltaïque est intéressant dans la mesure où l’énergie est très carbonée. De même, en 
Arabie saoudite, où l’éclairement est continu et où la production est en phase avec la 
consommation d’air conditionné, le recours au photovoltaïque a un sens. En France, sauf 
peut-être dans le sud, la production et les pics de consommation ne sont pas corrélés, ce qui 
est plutôt négatif pour le climat. 

Le photovoltaïque n’est donc pas une solution universelle. Cela dépend du climat et des 
mix énergétiques à un instant donné. C’est pourquoi il importe d’intensifier les efforts de 
recherche et la mise en place de démonstrateurs préindustriels, pour faire évoluer les 
technologies. En effet, ce n’est pas parce que les rendements du photovoltaïque sont de 30 % 
en laboratoire qu’il en est de même à grande échelle et que ce type d’énergie reste 
économiquement compétitif. 
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Dans le rapport sur les biocarburants publié en janvier 2012, nous avions à peine abordé 
le problème des carburants de deuxième et troisième générations, qui ne sont pas issus de 
produits alimentaires. La Cour avait en revanche signalé que, compte tenu du changement 
d’affectation des sols, une culture pouvant se substituer par exemple à une forêt, on pouvait 
douter de l’efficacité environnementale des biocarburants de première génération. 

Pour les carburants de deuxième et troisième générations, si tous les espoirs sont permis 
à petite échelle, par exemple pour la production d’éthanol à partir de bactéries ou d’algues  
– ce qui exige des lacs, des étangs ou un milieu marin –, il n’est pas encore prouvé que ces 
carburants peuvent, à grande échelle, se substituer à ceux de première génération. 

M. Christian Bataille. Le rapport de la Cour des comptes, aux conclusions duquel 
j’adhère, témoigne des tentatives de l’Union européenne pour coordonner les politiques 
énergétiques des Etats membres, ce qui, compte tenu de la diversité des situations, apparaît 
difficile, voire insurmontable.  

Je m’arrêterai un instant sur le cas de l’Allemagne, notre alter ego, qui se targuait 
jusqu’à présent de mener, en matière énergétique, une politique éthique, incitant certains 
d’entre nous à en faire le modèle à suivre. Nous en sommes loin aujourd’hui : l’essor des 
hydrocarbures non conventionnels aux Etats-Unis met sur le marché mondial du charbon peu 
cher, que l’Allemagne achète massivement. Si l’on ajoute à cela les abondants gisements de 
lignite de la Ruhr, notre voisin « éthique », grand producteur d’énergie fossile, s’est en réalité 
reconverti dans les énergies les plus polluantes, avec un taux de rejet de carbone record, 
entraînant dans son sillage des pays comme la Tchéquie ou la Pologne. Peut-on, dans ces 
conditions, espérer une meilleure cohérence des politiques européennes ? Pourrait-on faire en 
sorte que les militants allemands ne traversent pas la frontière pour venir en Alsace protester 
contre la politique nucléaire française, pendant que nous avons la politesse de ne pas leur 
envoyer de manifestants brandissant des slogans « Stop CO2 » ou « Stop carbone » ? 

Ma deuxième remarque porte sur la mise en commun des moyens de recherche. Il me 
paraît essentiel en effet de développer celle-ci, notamment sur le stockage de l’énergie, car, à 
l’exception de l’hydroélectricité, le développement des énergies renouvelables butte sur cette 
question du stockage. 

Ma dernière question portera sur le prix du kilowattheure en France, qui augmente non 
pas du fait du renchérissement de nos coûts de production, mais pour des raisons externes, 
liées notamment à l’obligation que nous avons d’acheter et d’intégrer dans nos prix les 
énergies renouvelables que les Allemands produisent massivement à certaines heures et qui 
sont prioritaires sur notre réseau. Afin de protéger le revenu des Français les plus modestes, 
n’est-il pas indispensable de limiter la hausse du prix du kilowattheure ? 

Mme Danielle Auroi. Je souhaite avant tout savoir si le coût du stockage des déchets 
nucléaires, certes difficile à évaluer, a été intégré dans l’évaluation du coût global du système 
énergétique. 

Cela étant, Paris s’apprêtant à accueillir en 2015 la Conférence mondiale sur le climat, il 
serait souhaitable, après l’échec des deux précédents rendez-vous, que la France et surtout 
l’Europe puissent faire des propositions permettant de parvenir à un accord, ce qui implique 
de répondre à plusieurs questions. 
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En premier lieu, j’aimerais connaître le point de vue de la Cour sur la mutualisation des 
politiques énergétiques européennes et sur ce qu’elle implique – notamment financièrement – 
en termes d’affaiblissement de la subsidiarité. 

Vous avez souligné par ailleurs qu’il fallait prendre en compte le coût des énergies 
entrantes. Avec Pierre Lequiller, nous travaillons actuellement à un rapport sur 
l’établissement d’une taxe énergie-climat aux frontières de l’Union européenne. La 
Commission n’y est pour l’heure pas favorable ; votre point de vue est-il différent ? 

Je ne m’étendrai pas sur la question du stockage des énergies – nucléaire ou 
renouvelables –, qui nous oblige à importer de l’énergie allemande lorsque nos centrales 
nucléaires sont en période de surchauffe. 

J’aimerais aussi connaître l’avis de la Cour sur la décision européenne d’assigner aux 
agrocarburants une part de 10% dans les carburants globaux. 

Il existe un programme de recherche européen orienté vers l’environnement. Peut-on 
envisager qu’il soit financé de manière plus transparente et plus efficace ? 

Enfin, vous insistez sur la notion d’empreinte carbone, qui intègre les coûts de chaque 
énergie en matière de santé, du fait de ses impacts sur la qualité de l’air ou de l’eau. Quelles 
sont les réflexions chiffrées dont vous disposez sur le sujet ? 

M. Jean-Christophe Fromantin. Nous avons évoqué les responsabilités nationales et 
les enjeux européens, mais il faut également s’interroger sur la dimension régionale de la 
politique énergétique, dès lors notamment qu’il s’agit de la délicate question des transports ou 
de l’agriculture. 

Les transports sont en effet un élément stratégique de l’aménagement du territoire, et il 
me semble qu’une politique visant à améliorer les gains environnementaux en matière de 
transport routier doit impliquer nos régions et nos collectivités territoriales. 

S’il est pertinent, ensuite, de fixer des objectifs européens à l’agriculture, les réglages 
doivent tout autant se faire à l’échelle territoriale, a fortiori dans un pays comme le nôtre où la 
diversité des filières agricoles et l’existence de régions à dominante céréalière, viticole ou 
fruitière appellent des solutions radicalement différentes en matière de gains d’énergie. Ces 
deux remarques plaident selon moi pour que la mise en œuvre du paquet énergie-climat 
intègre la territorialisation des politiques énergétiques. 

J’ajoute que, si l’on veut optimiser les investissements majeurs dont le Premier 
président a souligné la nécessité, il est essentiel de les adapter à des configurations 
économiques et sociales très différentes selon nos territoires, tout comme il convient de 
territorialiser, selon un calendrier spécifique, les objectifs et les moyens pour y parvenir, afin 
d’éviter les à-coups sur la croissance de politiques de rupture d’autant plus délicates à mettre 
en œuvre que notre pays est en phase de désindustrialisation. 

Mme Catherine Quéré. À vous entendre, nous avons le choix entre deux maux : le 
nucléaire, sur lequel on peut avoir toutes les réserves possibles, et les énergies renouvelables, 
lesquelles, au bout du compte, augmentent les émissions de CO2. Pensez-vous néanmoins que 
les énergies renouvelables pourront un jour être nos seules sources d’énergie ? 



—  14  — 

Vous avez dit par ailleurs qu’il valait mieux parler d’empreinte carbone que 
d’émissions, expliquant que, alors qu’elle diminuait ses émissions, la France augmentait son 
empreinte carbone. Si l’on assimile cette empreinte à un bilan carbone, serait-il envisageable 
que, en Europe ou en France, tout appel d’offre ou tout appel à projet, quel que soit le secteur 
de l’économie qu’il concerne, comporte des critères obligatoires en matière de bilan carbone ? 

M. le président Claude Bartolone. La politique de lutte contre le réchauffement 
climatique est davantage vécue aujourd’hui par nos concitoyens comme une contrainte 
européenne que comme une nécessité environnementale. Il importe donc d’accroître la 
concertation et de faire œuvre de pédagogie. Un débat doit avoir lieu à l’Assemblée ; j’espère 
qu’il contribuera à cette prise de conscience. 

Je note ensuite que, si certains investissements qu’implique cette politique peuvent 
apparaître comme une incitation à rentrer dans un nouveau cycle industriel, cela ne fait l’objet 
d’aucune coordination à l’échelle européenne. 

Enfin, nous accueillerons en 2015 la Conférence mondiale sur le climat. Nous devons 
réfléchir aux actions que la France et l’Europe doivent mettre en avant pour que cette 
conférence soit à la hauteur de ce que l’on attend d’elle. Dans cette perspective, la 
mobilisation de tous est cruciale. 

M. Didier Migaud. Nombre de vos questions appellent des réponses politiques qu’il 
n’appartient pas aux magistrats de la Cour des comptes que nous sommes de donner… Notre 
rôle est de vous apporter des éléments techniques, qui vous permettent de mieux apprécier la 
situation et de décider en conséquence, de la façon la plus éclairée possible. 

La question du prix du kilowattheure n’est pas abordée dans ce rapport, mais elle a fait 
l’objet d’autres travaux de la Cour, tandis qu’une commission d’enquête parlementaire a été 
mise en place. Nous aurons donc l’occasion d’y revenir. 

Au plan européen comme au plan national, il est évident qu’il faut accentuer l’effort de 
recherche sur le stockage des énergies renouvelables, compte tenu notamment des questions 
posées par l’intermittence. 

Le paquet énergie-climat relève d’une politique européenne relativement récente, 
l’Europe ayant longtemps privilégié, en matière d’énergie, les questions liées à l’ouverture 
des marchés à la concurrence. Elle admet aujourd’hui la nécessité de mieux harmoniser 
certaines aides, notamment dans le domaine des énergies renouvelables. 

Concernant le prix « marché » du carbone, le rapport précise qu’il est très insuffisant au 
regard de sa « valeur tutélaire », telle que l’avait estimée le rapport Quinet en 2008. D’où un 
paradoxe : la faiblesse de ce prix combinée à la baisse du prix du charbon induite par la 
montée en puissance des gaz de schiste américains a pu conduire les énergéticiens européens 
à préférer le charbon, très émissif, au gaz naturel, qui l’est beaucoup moins. Cela explique très 
largement la décarbonisation de l’économie américaine et, corrélativement, la recarbonisation 
européenne. 

Quant à savoir s’il est plus réaliste, pour obtenir un prix significatif du carbone, de s’en 
remettre, comme l’a choisi l’Europe, aux mécanismes de marché, ou de passer par une taxe 
carbone, c’est un choix éminemment politique. 
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Enfin, nous faisons observer à plusieurs reprises dans le rapport que les sujets ne se 
posent pas partout dans les mêmes termes. D’où l’intérêt de l’approche territoriale évoquée 
par M. Fromantin. Néanmoins, s’il a été un moment question de plans énergie-climat 
territoriaux, la réflexion en est encore au stade embryonnaire. 

M. Christian Descheemaeker, président de la formation interchambres chargée de 
l’évaluation de la mise en œuvre du paquet énergie-climat. Il ne faut pas assimiler énergies 
renouvelables et énergies intermittentes. Je pense par exemple à la biomasse : lorsqu’on se 
chauffe au bois – qui contient du carbone – on n’utilise pas d’énergie intermittente. On ne cite 
souvent que l’éolien et le photovoltaïque mais, à terme, la biomasse devrait peser assez lourd 
dans les énergies renouvelables. 

M. Jacques Rigaudiat. Il ne doit pas y avoir de malentendu. Toutes les énergies 
renouvelables ne sont pas intermittentes, et les énergies intermittentes, lorsqu’elles sont 
prévisibles – l’énergie hydraulique marine – ne posent guère problème. Les difficultés 
surgissent lorsque l’intermittence devient imprévisible et aléatoire, notamment du fait des 
problèmes d’intégration dans le réseau ou du stockage. 

M. Arnold Migus. Les énergies renouvelables intermittentes n’augmentent pas la 
quantité de carbone émise, madame Quéré, et remplacer des centrales à charbon par des 
énergies intermittentes constitue donc une amélioration. 

Pour savoir jusqu’où nous pourrions aller s’agissant de la part de ces énergies dans la 
production totale, nous nous sommes appuyés sur les travaux et les modélisations de 
l’association négaWatt ou sur ceux de l’ADEME et de l’OFCE. Selon le schéma négaWatt, 
une modélisation d’ingénieur qui s’intéresse assez peu aux coûts et au bouclage 
macroéconomique, notre énergie pourrait, à l’horizon 2050, provenir en quasi-totalité des 
énergies renouvelables, grâce à l’utilisation de la biomasse. L’ADEME, quant à elle, construit 
toutes ses simulations sur l’hypothèse du maintien d’un reliquat d’énergie nucléaire. 

Face à cette incertitude, nous recommandons donc d’intensifier la recherche, 
notamment grâce à des démonstrateurs à grande échelle. Notre pays contribue pour 4 à 5 % à 
la recherche mondiale, ce qui est conforme au poids de son PIB. Il a donc intérêt à établir des 
partenariats européens, sur le modèle de l’alliance qui regroupe en France les organismes 
travaillant sur l’énergie. Une alliance du même type existe en Europe, mais elle ne fait pas 
partie du programme cadre de recherche et développement et ne bénéficie pas de ses crédits. 
Il y a donc dans ce domaine des améliorations possibles. 

M. le président Claude Bartolone. Monsieur le Premier président, messieurs, nous 
vous remercions pour cette contribution aux travaux du CEC.  

Il appartient désormais aux rapporteurs du Comité de formuler, à partir des analyses de 
la Cour, des propositions visant à améliorer la transition énergétique. 

Le Comité autorise la publication du rapport de la Cour des comptes. 

La séance est levée  à onze heures quarante. 


